
Saint-Lô agglo demain
quelle Traduction réglementaire du 

projet d’aménagement pour 2035 ?

Réunion publique
15 mars 2023 - 19h à Pôle Agglo 21

Cittànova
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Qu’est-ce qu’

un document 
d’urbanisme ?
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Qu’est-ce qu’un document d’urbanisme ?Qu’est-ce qu’un document d’urbanisme ?

J’ai un projet 
de construction 

sur ma 
commune

Je souhaite 
rénover ...Nous pensons 

faire une 
extension

Je remplace ma clôture et 
je fais un abris de jardin ...

Je consulte le Plan 
Local d’Urbanisme 
i n t e r c ommuna l 

PLUi

Il définit, pour chaque parcelle 
du territoire, les possibilités 
et les conditions d’utilisation, 
d’aménagement ou de construction
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Il découpe le territoire en 
4 grands types de zones : 
urbaines ‘‘U’’, à urbaniser 
‘‘AU’’, agricoles ‘‘A’’ et 

naturelles ‘‘N’’, en 
fonction de leur vocation 
dominante et de ce que 
l’on souhaite pouvoir y 

développer demain.
Des prescriptions 

graphiques peuvent 
venir «par dessus» le 
zonage (ex : arbre à 

conserver)

Cittànova

Réalisation : Cittànova

Qu’est-ce qu’un document d’urbanisme ?Qu’est-ce qu’un document d’urbanisme ?
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Des lois : Loi Grenelle, Loi ALUR,  Loi Littoral, Loi ELAN, Loi Climat et résilience 

Des documents :
- SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux)
- SAGE (Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux)
- SRADDET  (Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable 
du Territoire
- PCAET (Plan Climat-Air-Energie Territorial)
- SUP (Servitudes d’Utilité Publique) (ex : périmètre Monument Historique)

Le Schéma de Cohérence Territoriale  (SCoT)
du Pays Saint-Lois

Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi)

• Prise en compte des normes 
supérieures et politiques supra-
communales

• Le PLUi doit être compatible avec le 
SCoT du Pays Saint-Lois approuvé en 
2013

• La loi ALUR renforce le rôle du SCoT 
comme document «intégrateur» des 
documents qui lui sont supérieurs.

Un cadre législatif et réglementaire à respecterUn cadre législatif et réglementaire à respecter
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Un cadre législatif et réglementaire à respecterUn cadre législatif et réglementaire à respecter

Le PLUi comme synthèse et traduction réglementaire des documents de rangs supérieurs et 
autres documents stratégiques de l’agglo :

• le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) (ex : densités minimales, répartition des 
logements selon armature territoriale, promotion de la densification, limitation de la 
consommation d’espaces, etc.)

• le Programme local de l’Habitat (PLH) (ex : objectifs log. sociaux)

• le Plan de déplacements urbains (PDU)

• le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET)

• le Projet éducatif social local (PESL) 

• le Schéma de développement touristique 2016-2020

Le  PLUi

Le  PLUi

PDU

SC

oT

PLH

Economie

Economie

PCAET

Culture

PESL

Tourism
e
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Un nouveau document 
d’urbanisme intercommunal, 
qu’est-ce 
que cela 
change pour les habitants ?
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Pourquoi mettre Pourquoi mettre 
en place un PLUi ?en place un PLUi ?

Nous habitons dans une commune, nous sommes 
amenés à travailler dans une autre et nous utilisons 

les services et équipements d’une troisième...

L’échelle intercommunale, en phase avec la réalité 
d’un bassin de vie, est l’échelle la plus cohérente pour 
répondre aux besoins de la population et réaliser ce 

nouveau document d’urbanisme

En 2024, le Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi) remplacera les documents d’urbanisme 

communaux existants, lorsqu’il sera approuvé

Carte Axe 2 PADD - Réalisation : Cittànova
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Le projet favorise de bonnes 
conditions de mobilité, en 

voiture mais pas que ... 
il encourage le vélo et la marche, le 
covoiturage, la voiture électrique et 
hydrogène et les transports en commun 

Il prévoit la production de nouveaux logements et de 
nouveaux équipements pour accueillir des jeunes et 
des familles et devenir un territoire communiquant 

et intelligent

Les objectifs poursuivis collectivement

INTÉGRATION DE LA STRATÉGIE LOGEMENT ET 
ÉQUIPEMENT DE L’AGGLOMÉRATION (Programme Local de 
l’Habitat ‘‘PLH’’, Projet éducatif social local, etc.)

+

‘‘ ‘‘
INTÉGRATION DE LA STRATÉGIE DE 

MOBILITÉ DE L’AGGLOMÉRATION (Plan 
de déplacements urbains, lignes SLAM, 
Schéma cyclable)

+
+
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Il préserve les 
surfaces exploitées 
par l’agriculture et 

donne une visibilité à long 
terme sur l’utilisation des 

terres agricoles

Il assure les conditions 
du développement de 
l’économie, de l’artisanat et 

du commerce et la création d’emplois

Il met en œuvre la transition 
écologique et énergétique 
pour participer localement à 

répondre aux enjeux globaux

ÉLABORATION DU PROJET 
ALIMENTAIRE TERRITORIAL

INTÉGRATION DE LA STRATÉGIE 
ÉCONOMIQUE DE L’AGGLOMÉRATION 
(aménagement des zones d’activités 

économiques, technopôle Agglo 21, etc.)

INTÉGRATION DE LA STRATÉGIE 
CLIMAT / AIR / ÉNERGIE DE 

L’AGGLOMÉRATION (Plan climat air 
énergie territorial - PCAET)

+ + +

‘‘

‘‘‘‘
Les objectifs poursuivis collectivement
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Comment et avec 
qui le projet se construit-il ?
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Le conseil 
communautaire

Valide les travaux 
et le document final

Le Groupe de suivi
Il pilote les travaux

Les 
maires

La Réunion 
des Maires est 

consultée

L’équipe 
technique

Les personnes publiques 
associées ‘‘PPA’’

Les communes
sont les architectes du 

PLUi

appuie les élus et s’assure 
de la légalité du document

vérifient que les lois, réglements 
et stratégies nationaux, 

régionaux et départementaux 
sont intégrés dans le document

Séminaire avec l’ensemble des élus 
communaux 22 mai 2019, Torigny-les-villes

Ateliers réglementaires 
mars 2022

Les conversations 
du territoire, 16 
octobre 2018, La 
Meauffe

Les ateliers pédagogiques, 10 juillet 
2018, Saint-Lô

Il participe lors de 
la concertation

Permanences communales, mai 
2022 Saint-Lô

Réunion des Maires, 20 septembre 2022
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Où en est-on 
dans la construction de ce nouveau 

document d’urbanisme ?
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Une élaboration en 6 grandes phasesUne élaboration en 6 grandes phases

2020-2023

La traduction 
réglementaire

Juin 2018 à 
février 2019

Le diagnostic 
territorial

été 2023
L’arrêt du 
projet

2023

Les 
consultations 
et l’enquête 
publique

2024

L’approbation

Mars à Décembre 2019

Le Projet 
d’aménagement et 
de développement
durables

01 02 03 04 05 06

Vo
us êtes ici

Phase qui se traduit en un ou des documents écrit(s)

Phase qui se traduit en un ou des documents cartographique(s)

Phase de consultation / concertation / décision (vote)
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Le diagnostic a étudié 
toutes les dimensions des 
dynamiques  actuelles et 
passées du territoire, pour 
mieux imaginer l’avenir : 
agriculture, économie, 
environnement, démographie, 
déplacements, numérique ...

C’est sur la base 
des enjeux issus du 
diagnostic que se 
construit le Projet 
d’Aménagement et 
de Développement 
Durables (PADD)

 POUR EN SAVOIR + : le diagnostic territorial est en ligne !

01

Les grandes phases d’élaborationLes grandes phases d’élaboration

https://plui.saint-lo-agglo.fr/que-contient-il
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Les grandes phases d’élaborationLes grandes phases d’élaboration

Le projet 
d’aménagement et 
de développement 
durables ‘‘PADD’’

02

Il donne les grandes orientations 
que les élus et les acteurs du 
territoire souhaitent donner 

pour organiser le développement 
du territoire sur les 15 

prochaines années.

Les objectifs 
du projet 

d’aménagement 
sont traduits 

dans les pièces 
réglementaires du 

document.
Ces intentions 
ont donc des 
implications 
concrètes !

 POUR EN SAVOIR + : le PADD est en ligne !

https://plui.saint-lo-agglo.fr/que-contient-il
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FOCUS SURFOCUS SUR

L’AGGLO ATTRACTIVE
ASSURER UNE CROISSANCE ÉCONOMIQUE ET UN 

ACCUEIL DE POPULATION 
EN DÉVELOPPANT L’ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE‘‘

L’AGGLO SOLIDAIRE
VALORISER LA RURALITÉ DU 

SAINT-LOIS 
POUR UN DÉVELOPPEMENT QUI RÉUSSIT À L’ENSEMBLE 

DES COMMUNES

‘‘
L’AGGLO DURABLE

METTRE EN ŒUVRE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ET 
ENVIRONNEMENTALE,

EN CULTIVANT L’INNOVATION ET EN AMÉLIORANT LA QUALITÉ DE VIE‘‘

Les grands axes du PADDLes grands axes du PADD
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Quand est-ce que 
je saurai si je peux 
réaliser mon projet?

L’élaboration du zonage, du règlement et des orientations 
d’aménagement et de programmation ‘‘OAP’’ a été ralenti 
par la crise sanitaire

03

Je localise la/les parcelles où se situe mon projet sur le réglement 
graphique dit ’’zonage’’ et d’identifier dans quelle zone se situe 
ma parcelle (U, AU, A, N) et je suis concerné par une prescription 
graphique

Le règlement écrit de la zone indique les 
possibilités et conditions d’occupation du 

sol sur ma parcelle (hauteur, performances énergétiques et 
environnementales, stationnements, réseaux, etc.)

Des orientations d’aménagement et de programmation 
‘‘OAP’’ peuvent être définies sur ma parcelle en complément des 
dispositions du règlement, je dois également les consulter

Les grandes phases d’élaborationLes grandes phases d’élaboration
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FOCUS SURFOCUS SUR

Le règlement graphique ‘‘zonage’’Le règlement graphique ‘‘zonage’’
Les zones urbaines ‘‘U’’

 Article R.151-18 du Code l’Urbanisme :
Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs 
où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter.

La zone urbaine doit être desservie par une voie publique et être équipée des 
réseaux d’eau et d’électricité.

 Plusieurs secteurs :
> des secteurs Mixtes
Les centres villes/centres-bourgs et les faubourgs
> des secteurs à vocation dominante Habitat
Les extensions urbaines à vocation dominante Habitat
> des secteurs à vocation Équipements ou Économie
Les grands équipement, zones d'activités, les grands sites d'activités 
(tertiaire, industrie, commerce, artisanat...)
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FOCUS SURFOCUS SUR

Ua

Uaa Centre-ville
de Saint-Lô > Préserver

les formes urbaines anciennes et de 
la reconstruction

> Permettre la densification, 
notamment par la hauteur à 

Agneaux et 2 pôles structurants

Uab
Les centres anciens d’Agneaux et des pôles 

structurants de Marigny-le-Lozon et Torigny-
les-villes

Uac Les autres centres anciens

UCUC

UC1UC1 Les extensions d'habitat pavillonnaire > Diversifier les formes urbaines
> Permettre la densification

UC2UC2
Les extensions d'habitat pavillonnaire de 

Saint-lô et Torigny-les-villes et, à la marge, 
sur certaines communes adjacentes dans le 

cas d’un tissu urbain continu

+ Mixité fonctionnelle

UHUH
UHcUHc UHc : Zone urbaine correspondant aux 

hameaux densifiables

UHncUHnc UHnc :  Zone urbaine correspondant aux 
hameaux à la densification encadrée

Le règlement graphique ‘‘zonage’’Le règlement graphique ‘‘zonage’’
Les zones urbaines ‘‘U’’ mixtes ou à dominante habitat
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FOCUS SURFOCUS SUR

Ue
Zone correspondant aux grands sites 
d’équipements publics et/ou d’intérêt 

collectif

> Conforter les grands pôles de 
services, scolaires et d’équipements 

d’intérêt collectif et de loisirs 
existants sur le territoire.

UXcUXc Zone d’activité à dominante commerciale
> Permettre l’évolution des bâtis 

existants et la création de nouvelles 
structures commerciales

UXi
UXia Zone d’activité à dominante industrielle  

- industrie artisanale > Développer l’activité industrielle en 
portant attention à son intégration 

paysagèreUXil Zone d’activité à dominante industrielle  
- industrie lourde

UXmUXm Zone d’activité mixte ou indifférenciée
> Préserver les formes urbaines 

existantes
> Développer les zones mixtes

 Objectifs du secteur «Ux» avec 4 sous-secteurs pour traduire la politique de développement économique

 Objectifs du secteur «Ue» 

Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le règlement graphique ‘‘zonage’’Le règlement graphique ‘‘zonage’’
Les zones urbaines ‘‘U’’ dédiées



Cittànova

FOCUS SURFOCUS SUR

Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le réglement graphique ‘‘zonage’’

Aucune création 
de nouvelles zones 
commerciales périphériques 
: objectif préserver la vitalité 
commerciale des centralités 

190 zones à urbaniser ‘‘AU’’ à vocation habitat

17 zones à urbaniser ‘‘AU’’ à vocation équipement

25 zones à urbaniser ‘‘AU’’ à vocation économie

*Chiffres au 15.03.2023 pouvant encore évoluer à la marge

Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le règlement graphique ‘‘zonage’’Le règlement graphique ‘‘zonage’’
Les zones urbaines ‘‘AU’’*
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FOCUS SURFOCUS SUR

 Article R.151-22 du Code l’Urbanisme :
Les zones agricoles sont dites « zones A »
Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou 
non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique 
des terres agricoles.

Les zones naturelles et forestières sont dites « zones N »
Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, 
équipés ou non, à protéger en raison : 
> Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de 
leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 
> Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 
> Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 
> Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 
> Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues.

 Article R.151-24 du Code l’Urbanisme :

Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le règlement graphique ‘‘zonage’’Le règlement graphique ‘‘zonage’’
Les zones Agricoles ‘‘A’’ et Naturelles ‘‘N’’
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FOCUS SURFOCUS SUR

Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le règlement graphique ‘‘zonage’’Le règlement graphique ‘‘zonage’’
Les zones Agricoles ‘‘A’’

Les zones agricoles prennent en compte :

• Les parcelles agricoles du registre parcellaire graphique (RPG) 2017 (données utilisées dans le cadre de l’instruction 
de la Politique Agricole Commune européenne) ;

• Le parcellaire accueillant des bâtiments à vocation agricole ;
• Les secteurs à vocation agricole non recensés au RPG et n’ayant pas d’intérêt pour une délimitation en zone naturelle.

Constructibilité limitée
• Installations et bâtiments agricoles
• Installations et petits équipements d’intérêt collectif, 
• Extensions limitées et annexes des habitations

  Quels espaces protéger ?

 Comment les protéger ?
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FOCUS SURFOCUS SUR

N Les zones naturelles prennent en compte :

• Les parcelles bâties situées au sein des zones naturelles de fort intérêt (Np) ;
• Les espaces naturels, prairies permanentes et bocagères voisins des zones naturelles de fort intérêt (Np) ;
• Les secteurs soumis à un risque important et humide ;
• Les espaces non inclus dans une enveloppe urbaine des sites classés et inscrits et des monuments historiques.

QUELS ESPACES PROTÉGER ?

Constructibilité limitée
• Les installations d’intérêt collectif et petits équipements publics
• Les extension limitées et annexes des habitations existantes, 

COMMENT LES PROTÉGER ?

Np Les zones naturelles prennent en compte :

• Le patrimoine naturel le plus reconnu : sites Natura 2000, RAMSAR, réservoirs de biodiversité régionaux, 
ZNIEFF de type 1, les cours d’eau liste 1 et leurs abords

• Les espaces à fort intérêt environnemental et concernés par un risque naturel : secteurs d’expansion des crues 
et humides des abords des cours d’eau

• Les boisements aux abords des zones de fort intérêt (points précédents)

QUELS ESPACES PROTÉGER ?

Protection stricte
• Les constructions y sont interdites, à l’exception d’installations d’intérêt collectif (antennes, lignes haute tension, 

...), d’équipements d’emprise restreinte et concourant à la valorisation des espaces naturels (abri de pêche, ...).

COMMENT LES PROTÉGER ?

+Nj
Jardins 
familiaux

Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le réglement graphique ‘‘zonage’’Le règlement graphique ‘‘zonage’’Le règlement graphique ‘‘zonage’’
Les zones Naturelles ‘‘N’’



RAPPORT DE CONFORMITÉ
> Le projet doit correspondre stricto sensu avec 

la règle

RAPPORT DE COMPATIBILITÉ
> Le projet doit s’inscrire dans l’esprit de 

l’orientation inscrite

Cittànova

FOCUS SURFOCUS SUR

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation ‘‘OAP’’Les Orientations d’Aménagement et de Programmation ‘‘OAP’’

Les OAP se distinguent du règlement écrit

 Règlement

écrit

OAP



 OBJECTIF : 
Les OAP permettent d’orienter l’aménagement futur ou l’urbanisation progressive du territoire 
en définissant les grandes composantes des aménagements et éléments à préserver ou à mettre en 
valeur à travers le projet

 CADRE RÉGLEMENTAIRE : 
>> Les OAP sont obligatoires sur les zones à urbaniser (AU) et optionnelles au sein des 
enveloppes urbaines mais peuvent permettent d’atteindre, notamment des objectifs en 
termes de densité, de logements sociaux, etc.
>> Un outil de règlement permettant de préciser les possibilités d’occupation du sol, les conditions 
d’implantation et de dimension des constructions
>> Un contenu volontairement peu réglementé par le code de l’urbanisme pour faciliter le développement 
d’un urbanisme de projet.
>>  Un outil de projet pour guider la construction sur certains secteurs stratégiques par des 
orientations portant sur l’aménagement ou la programmation (OAP)
>>  Un document juridique opposable aux tiers, référent pour l’accord ou le refus d’autorisations 
d’urbanisme

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation ‘‘OAP’’Les Orientations d’Aménagement et de Programmation ‘‘OAP’’

2 types d’OAP

Cittànova

FOCUS SURFOCUS SUR



PRÉCISIONS SUR 
LA SUPERFICIE

DU
SITE ET DU 

CLASSEMENT 
AU PLUI

DONNÉES DE 
PROGRAMMATION

DE L’OAP

ORIENTATIONS 
SPATIALISÉS
(DOCUMENT 

RÉGLEMENTAIRE DANS
LE CADRE DU PLUI)

DESCRIPTIF DU 
SITE ET DE SON 

ENVIRONNEMENT

CARTOGRAPHIE DE 
L’OAP

(DOCUMENT 
RÉGLEMENTAIRE DANS

LE CADRE DU PLUI).

1 FICHE DIAGNOSTIC
AVEC UN IDENTIFIANT 

UNIQUE PAR OAP

1 FICHE 
PROGRAMMATIQUE

RAPPEL DE LA DENSITÉ 
SCOT À RESPECTER

 : anonymisée

x

de x

Exemple anonymisé OAP de Saint-Lô Agglo

UNE LÉGENDE 
COMMUNE À TOUTES 

LES OAP

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation ‘‘OAP’’Les Orientations d’Aménagement et de Programmation ‘‘OAP’’

Formalisation

Cittànova
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D’aujourd’hui à demain, 
quelle Traduction 
réglementaire du padd ?
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L’AGGLO ATTRACTIVE

Assurer une dynamique en faveur de la jeunesse et des familles

Offrir un haut niveau de services et d’équipements à la population 

Soutenir l’économie et l’emploi en apportant les conditions du 
développement économique 

Renforcer l’accessibilité physique et numérique du territoire 

Valoriser les atouts propres au territoire pour y conforter la 
qualité de vie et améliorer l’attractivité du Saint-Lois

5 objectifs5 objectifs
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FOCUS SURFOCUS SUR

Accueillir de 
nouveaux 

habitants, 
notamment 
des jeunes et 
des familles

Nous avons des difficultés 
à recruter, il faut mieux 
faire connaître et 
reconnaître la qualité de 
notre cadre de vie

Constat de chefs d’entreprise 
du territoire lors d’une matinée 
d’échange dans le cadre de 
l’élaboration du PLUi le 18.06.19

Constats

Une population qui croit en continu sur les 
50 dernières années. Mais des changements 
démographiques  (vieillissement de la population, départ 

des jeunes, baisse de la natalité) qui posent aux 
élus le défi d’accueillir de nouveaux actifs 
afin de préserver l’attractivité du territoire

Produire env. 6 000 logementsProduire env. 6 000 logements
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FOCUS SURFOCUS SUR

HABITAT & LOGEMENT : Un prolongement des hypothèses 
et objectifs du PLH pour définir le cap démographique et les 
logements à produire :

≈  6 000 logements soit 425 log./an

≈  10 000 habitants

Prospective démographique / PADD

Programme Local de l’Habitat (PLH) 2020-2025

 ‘‘425 logements par an à produire’’

Produire env. 6 000 logementsProduire env. 6 000 logements

135 Log. par an en 
densification soit 30%

290  log. par an en 
extension

densification

Sur les 425 log. : 
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FOCUS SURFOCUS SUR

Accueillir de 
nouveaux 

habitants, 
notamment 
des jeunes et 
des familles

Produire env. 6 000 logementsProduire env. 6 000 logements

Programme Local de l’Habitat (PLH) 2020-2025

 ‘‘7% de LLS pour 
l’ensemble du territoire 

de Saint-Lô Agglo ’’‘‘ 7 à 9% de la production totale de 
logement soit du logement social, à 

l’échelle de Saint-Lô Agglo ‘‘

PADD
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FOCUS SURFOCUS SUR

Produire env. 6 000 logementsProduire env. 6 000 logements

Outils réglementaires*

36 OAP en densification (densification = à l’intérieur du tissu déjà urbanisé)

190 zones à urbaniser ‘‘AU’’ à vocation habitat (avec densité minimale SCoT à 
respecter)

37 OAP «densité» secteurs où une densité minimale est à respecter (SCoT)

+ de 500 log. sociaux flêchés dans les 
OAP et des Secteurs de Mixité Sociale

Mixité sociale*Chiffres au 15.03.2023 pouvant encore évoluer à la marge
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4 objectifs4 objectifs

L’AGGLO SOLIDAIRE
Affirmer la ville-centre comme la locomotive du territoire

Maintenir l’activité et renforcer la vitalité des pôles d’emploi et 
des centres-bourgs équipés

Traduire le rôle des communes rurales, soutiens indispensables 
des centres-bourgs équipés, des pôles d’emploi et de la ville centre

Prendre en compte l’héritage d’un territoire d’élevage au bâti 
dispersé
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FOCUS SURFOCUS SUR

‘‘ La répartition de la 
production de logements 
s’appuie sur l’armature 
territoriale définie par 
le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT), que 
le projet reprend à son 
compte ‘‘

Répartition logements / PADD

RÉPARTIR LES DÉVELOPPEMENTS RÉSIDENTIELS ENTRE LES COMMUNESRÉPARTIR LES DÉVELOPPEMENTS RÉSIDENTIELS ENTRE LES COMMUNES
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FOCUS SURFOCUS SUR

RÉPARTIR LES DÉVELOPPEMENTS AU SEIN DES COMMUNESRÉPARTIR LES DÉVELOPPEMENTS AU SEIN DES COMMUNES

Améliorer la 
vitalité des 

centres-
bourgs et 
reconnaître 
la ruralité 
du Saint-Lois

Sur les 30 dernières années... 
le pôle de Saint-Lô perd des habitants tandis que l’emploi s’y concentre. 
La population petits bourgs équipés de commerces et services 
augmente moins vite que sur l’intercommunalité. 
Les communes rurales ont augmenté rapidement leur population 
tandis qu’elles ont perdu une grande partie de leur emploi local ...

Constats

Actions

Permettre de 
construire en 
extension des 

bourgs, sous 
conditions

Certains hameaux pourront 
être densifiés

Produire les nouveaux logements, activités, 
équipements, d’abord dans les centres-bourgs 
existants (logements vacants, dents creuses...)

© A. EUDES O
uest-

Fra
nce

Nos petits bourgs dotés de 
commerces et services sont 
fragiles, il faut les renforcer

Paroles d’élus des visites en bus du territoire, 
juin 2018
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FOCUS SURFOCUS SUR

RÉPARTIR LES DÉVELOPPEMENTS AU SEIN DES COMMUNESRÉPARTIR LES DÉVELOPPEMENTS AU SEIN DES COMMUNES

Outils réglementaires*

48 hameaux densifiables pouvant accueillir de nouveaux logements

*Chiffres au 15.03.2023 pouvant encore évoluer à la marge

43 hameaux dont la densification est cadréeZone urbaine 
‘‘Uh’’dédié aux 

hameaux

Seules les centres-bourgs 
peuvent se développer via une 

zone à urbaniser ‘‘AU’’

L’accueil de nouvelles constructions dans le hameau :

- N’impacte pas l’activité agricole

- Ne fragilise pas la Trame Verte et Bleue ‘‘TVB’’

- N’a pas d’incidence sur la ressource en eau

- N’augmente pas la vulnérabilité du territoire face aux risques

PADD
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FOCUS SURFOCUS SUR

ETAPE N°1 EXCLUSION DU BÂTI ISOLÉ ETAPE N°2 ANALYSE TYPO-MORPHOLOGIQUE

20 constructions* ou plus  
distantes entre elles de 50 mètres au max** 50 m

TBÂTI ISOLÉ NON ANALYSÉ
+ 50 m

Discontinuité de la desserte engendrant un 
regroupement de moins de 20 constructions

Structure linéaire

Regroupement de constructions dense et structuréR

T
T

HAMEAUX EN ZONE U

= BÂTI DIFFUS

Méthodologie objective de classement des hameaux

RÉPARTIR LES DÉVELOPPEMENTS AU SEIN DES COMMUNESRÉPARTIR LES DÉVELOPPEMENTS AU SEIN DES COMMUNES
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FOCUS SURFOCUS SUR

ETAPE N°3 ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE

- Risque 
- Impact sur des exploitations agricoles et/
ou présence d’un site agricole à vocation 
d'élevage présent dans le hameau 
- Réservoir de biodiversité
- Sensibilité environnementale

HAMEAUX EN ZONE U
Risque, impact environnemental et/ou 
impact agricoleT

ZONE U RESTRICTIVE
Uniquement :
Changement de destination
Démolition /reconstruction sur emprise identique

ZONE U DENSIFIABLE
Nouvelles constructions possibles

Impact limitéR

RÉPARTIR LES DÉVELOPPEMENTS AU SEIN DES COMMUNESRÉPARTIR LES DÉVELOPPEMENTS AU SEIN DES COMMUNES
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FOCUS SURFOCUS SUR

‘‘ La dispersion du bâti qui caractérise le territoire amène à considérer 
spécifiquement l’évolution des sites isolés dans l’espace rural. 

Les activités (notamment artisanales), les administrations et les 
équipements isolés dans l’espace agricole ou naturel doivent pouvoir 
évoluer. Leur renforcement et/ou leur extension pourra être autorisée 

au cas par cas.’’

>> Le but est de recenser et prioriser les besoins et projets au sein du 
territoire rural, qui ne sont pas compatibles avec les zonages A et N et 
qui ne relèvent pas des équipements collectifs et services publics. 

Valoriser la 
ruralité du Saint-

Lois pour un
Développement 

qui réussit à 
l’ensemble des 
communes

PRENDRE EN COMPTE L’HÉRITAGE D’UN TERRITOIRE AU BÂTI DISPERSÉPRENDRE EN COMPTE L’HÉRITAGE D’UN TERRITOIRE AU BÂTI DISPERSÉ

Évolution du bâti dans l’espace rural / PADD
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FOCUS SURFOCUS SUR

- Dans les zones A et N, peuvent être délimités, à titre exceptionnel, des Secteurs de Taille et de Capacité 
Limitées (STECAL), dans lesquels des constructions peuvent être autorisées à condition de ne pas porter atteinte à 
la préservation des activités agricoles et sylvicoles et à la sauvegarde des espaces naturels (article L.151-13 du code 
l’urbanisme)

- Le PLUi peut préciser les constructions possibles à l'intérieur des STECAL en fonction des besoins et des circonstances 
locales.

A

N

Activité économique isolée où une 
extension de l'existant est autorisée

Base de loisirs 
l'implantation de nouveaux 
équipements est autorisée

- Exemple de STECAL -

PRENDRE EN COMPTE L’HÉRITAGE D’UN TERRITOIRE AU BÂTI DISPERSÉPRENDRE EN COMPTE L’HÉRITAGE D’UN TERRITOIRE AU BÂTI DISPERSÉ

Outils réglementaires*

*Chiffres au 15.03.2023 pouvant encore évoluer à la marge

Un recensement 
qui s’est appuyé sur la 

connaissance terrain des élus

Un classement qui s’est appuyé 
sur des critères objectifs
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FOCUS SURFOCUS SUR

PRENDRE EN COMPTE L’HÉRITAGE D’UN TERRITOIRE AU BÂTI DISPERSÉPRENDRE EN COMPTE L’HÉRITAGE D’UN TERRITOIRE AU BÂTI DISPERSÉ

*Chiffres au 15.03.2023 pouvant encore évoluer à la marge

Outils réglementaires*

145 secteurs AXx permet l’évolution à titre exceptionnel d’activités économiques existantes (parfois à vocation 
touristique ou de loisirs), n’ayant pas vocation à être installées en zone Naturelle ou agricole. 

20 secteurs AXt permet l’évolution à titre exceptionnel d’activités touristiques ou de loisirs n’ayant pas vocation 
à être installées en zone Naturelle ou agricole. 

18 secteurs AXe permet la création d’équipements d’intérêt collectif et/ou services publics nécessaires au bon 
fonctionnement du territoire.

1 secteur AXh permettant la relocalisation d’une habitation

184 STECAL identifiés par les communes :
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5 objectifs5 objectifs

L’AGGLO DURABLE
Concevoir un développement plus économe des espaces agricoles, 
naturels et forestiers

Tendre vers un territoire 100% renouvelable d’ici 2040

Garantir la capacité d’accueil du territoire et préserver ses ressources, 
notamment une ressource en eau potable suffisante et de qualité

Prendre en compte les risques existants et futurs dans les choix 
d’aménagement qui seront opérés

Identifier et préserver les milieux naturels qui sont nécessaires au 
cycle de vie des espèces et au maintien de la biodiversité
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FOCUS SURFOCUS SUR

LES DISPOSITIFS AU SERVICE DU PROJET : la Trame Verte et Bleue ‘‘TVB’’LES DISPOSITIFS AU SERVICE DU PROJET : la Trame Verte et Bleue ‘‘TVB’’
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FOCUS SURFOCUS SUR

LES DISPOSITIFS AU SERVICE DU PROJET : la Trame Verte et Bleue ‘‘TVB’’LES DISPOSITIFS AU SERVICE DU PROJET : la Trame Verte et Bleue ‘‘TVB’’

821 éléments naturels à protéger identifiés par les communes (art. L. 151-23) 

+ 69 Espaces Boisés Classés (EBC) + les haies (10 800km de haies)

*Chiffres au 15.03.2023 pouvant encore évoluer à la marge

Outils réglementaires*

1 OAP TRAME VERTE ET BLEUE ‘‘TVB’’

23 cônes de vue identifiés

231 chemins identifiés comme à préserver en plus du PDPIR et du Schéma cyclable de l’agglomération



Cittànova

FOCUS SURFOCUS SUR
// L’OAP ‘‘TVB’’

 Une OAP thématique, met en cohérence des 
dispositions relatives à une politique particulière, sur un 
territoire de taille variable (du quartier à la communauté 
dans son ensemble)

 L’OAP ‘‘TVB’’ SLA, imaginée comme un cahier 
des bonnes pratiques

LES DISPOSITIFS AU SERVICE DU PROJET : la Trame Verte et Bleue ‘‘TVB’’LES DISPOSITIFS AU SERVICE DU PROJET : la Trame Verte et Bleue ‘‘TVB’’
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FOCUS SURFOCUS SUR
// L’OAP ‘‘TVB’’

 Les thématiques abordées 

• Bocage

• Gestion de la végétation et de la biodiversité

• Agencement, transitions et limites

• Gestion de l’eau

• Stationnements, cheminements

• Qualité architecturale

• Tourisme

LES DISPOSITIFS AU SERVICE DU PROJET : la Trame Verte et Bleue ‘‘TVB’’LES DISPOSITIFS AU SERVICE DU PROJET : la Trame Verte et Bleue ‘‘TVB’’
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FOCUS SURFOCUS SUR

*Chiffres au 15.03.2023 pouvant encore évoluer à la marge
**Charte pour une gestion économe et partagée de l’espace rural

Outils réglementaires*

LES DISPOSITIFS AU SERVICE DU PROJET : le patrimoineLES DISPOSITIFS AU SERVICE DU PROJET : le patrimoine

497 éléments patrimoniaux identifiés par les communes (art. L.151-19)

1 011 Changements de destination (CD) identifiés par les communes (art. L.151-13)

Un recensement qui s’est appuyé sur la 
connaissance terrain des élus

Un classement qui s’est appuyé sur des critères 
objectifs du PADD issus de la charte GEPER**
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FOCUS SURFOCUS SUR

ER
167 emplacements réservés (dont presque 50% pour des chemins doux et favoriser les mobilités actives)

6 communes ayant mobilisé le linéaire commercial à protéger

*Chiffres au 15.03.2023 pouvant encore évoluer à la marge

LES DISPOSITIFS AU SERVICE DU PROJET : autreLES DISPOSITIFS AU SERVICE DU PROJET : autre

*Chiffres au 15.03.2023 pouvant encore évoluer à la marge

Outils réglementaires*
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En parallèle du PLUi

LE règlement 
LOCAL DE PUBLICITÉ 
INTERCOMMUNAL ‘‘RLPi’’
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LIMITES DU RLPi 

Le RLPi ne contrôle pas le contenu des messages 
affichés, et ne peut aboutir à une interdiction 
générale de publicité

>> Un RLP fixe, à l’échelle locale, les conditions 
d’installation des dispositifs d’affichage extérieur 
(enseignes, préenseignes et publicités) : surface, 
nombre, emplacements, caractère lumineux ou 
non...

>> Objectif : apporter une réponse adaptée au 
patrimoine architectural, paysager ou naturel qu’il 
convient de protéger et ce, pour des motifs de 
protection du cadre de vie. 

>> Le RLPi permet principalement de restreindre 
les possibilités d’installations publicitaires 
résultant des règles nationales.

ENSEIGNE
(apposée sur un 

immeuble et relative 
à une activité qui s’y 

exerce)

PRÉ-ENSEIGNE
(indique la proximité d’un 
immeuble, où s’exerce une 

activité déterminée)

PUBLICITÉ
(destinée à informer le 
public ou attirer son 

attention)

Le RLPiLe RLPi
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Le RLPiLe RLPi

>> Mise à disposition sur le site Internet

>> Réunion publique conjointe avec 
celle du PLUi (15.03.2023)

>> Registre  de la concertation 
mutualisé avec celui du PLUi

>> Mise à disposition des 
documents

>> 2 ateliers avec 
les professionnels 

(publicistes, 
commerçants, ABF, 

etc.) en décembre 
2022

et janvier 2023

>> La concertation autour du RLPi
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Jusqu’à quand peut-on 
s’exprimer sur le 

projet ?
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Mois
de
la
concertation
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Le présent diaporama sera disponible en ligne 
sur le site Internet 

du PLUi de Saint-Lô Agglo

http://plui.saint-lo-agglo.fr/

Participez à l’élaboration du projet :
• En venant aux permanences du ‘‘mois de la concertation’’ 16 mars au 21 avril 2023 
• En contribuant en ligne sur le site du PLUi : http://plui.saint-lo-agglo.fr/
• En contactant le service urbanisme de Saint-Lô Agglo : 

plui@saint-lo-agglo.fr
Direction de l’urbanisme de l’habitat et du foncier

59 rue du Maréchal Leclerc
50000 SAINT-LÔ
02 14 29 00 30

Dans les secteurs à 
urbaniser (AU), ce sont 
les OAP sectorielles qui 
déterminent les haies à 
préserver ou planter.

Le règlement écrit précise que  
les interventions (suppression 
ou modification) concernant 
les haies et talus identifiés 
sur le zonage doivent faire 
l’objet d’une autorisation 
d’urbanisme.

Cette intervention pourra 
être refusée ou soumise à 

des conditions particulières, 
notamment la réalisation 

de mesures compensatoires, 
en accord avec les principes 

développés dans l’OAP Trame 
Verte et Bleue (partie bocage) 

En effet le bocage a été préservé 
dans le cadre du PLUi car il 

s’agit d’un élément paysager et 
environnemental fort de l’agglo...

Comme pour le reste 
du règlement du plui, il 
s’agit de regarder les 

prescriptions invitant à 
consulter l’OAP thématique 
Trame Verte et Bleue «TVB». 

c’est vrai que ce paysage 
bocager a participé à mon 

coup de cœur pour ce 
territoire quand je suis 

venue m’installer

Mais qu’est-ce 
que cela implique 

dans le plui ?

Ainsi, un «arbre de décision» a été mis en 
place afin de faciliter l’instruction. Des 

compensations différenciées sont prévues 
en fonction des enjeux en présence.
Parmi les nombreux rôles du bocage, 

certains ont été considérés comme majeurs 
(ex : intérêt paysager, protection de la 

ressource en eau).

L’OAP Trame verte et bleue «TVB» (partie bocage) se veut être un 
outil d’information et de sensibilisation à destination des porteurs 
de projet. Y sont présentées les fonctionnalités du bocage, et les 
mesures découlant de leur protection dans le PLUi.
L’objectif est de préserver les fonctionnalités du bocage tout en 
permettant son évolution, pour répondre à la fois aux attendus en 
matière de protection de l’environnement et à celles des habitants et 
des acteurs locaux

Très intéressant, je vous 
remercie. Mais d’ailleurs, 

pourquoi cette OAP s’appelle 
OAP Trame Verte et Bleue 
«TVB» et non  bocage ?

...la Manche est le premier département 
bocager de France métropolitaine du 
point de vue de la densité de haies !

L’intérêt des haies et du bocage est 
culturel, économique et environnemental : 
Elles participent à l’identité et à la qualité paysagère du 
territoire ; elles permettent le développement économique 
de produits du terroir, la production de bois et participent 
à l’attractivité touristique du territoire. Enfin, les haies 
remplissent un certain nombre de services écosystémiques, tels 
que la régulation du climat (ex : effet brise-vent), la régulation 
hydraulique (ex : maîtrise du ruissellement), la conservation 
des sols (ex : limitation de l’érosion) et l’atténuation du 
changement climatique (stockage de carbone).

La haie est-elle située 
en bas de la parcelle ? 

(écoulement)

OUI

NON

Extrait «arbre  de décision» :

l’OAP thématique « TVB» traite 
d’autres sujets comme : 

le maintien ou la création de 
refuges et d’abris pour les 

continuités écologiques, l’installation 
de nichoirs, la réutilisation des 

déchets verts, l’éclairage, les fossés, 
la perméabilité des sols aux eaux 

pluviales, etc.  

D’ailleurs, pour en revenir à votre sujet de 
prédilection : la haie ; 

Le règlement écrit précise les règles relatives 
aux clôtures et peut imposer la création d’une 
haie. les essences interdites et préconisées 

sont en annexe du document. L’objectif est de 
conforter l’aspect bocager avec des essences 

que l’on retrouve en Normandie !

Ce repérage permet de protéger le bocage mais aussi de suivre 
son évolution, l’agglo ayant un droit de regard sur les projets de 
suppression de haies. Cela permet également de mieux connaître le 

maillage bocager en disposant d’une donnée à jour et partagée sur 
le territoire des 61 communes.

Ha oui... parce que le 
bocage n’est qu’une 
des composantes de 

la «TVB». 

J’ai remarqué une ligne 
en pointillés tracée sur 
mon terrain sur le plan 
du PLUi. Qu’est ce que 

cela veut dire ? 

Cela peut représenter un 
chemin identifié comme à 

préserver ou à une haie. Ici 
cela correspond à une haie à 

protéger.

Dans les secteurs à 
urbaniser (AU), ce sont 
les OAP sectorielles qui 
déterminent les haies à 
préserver ou planter.

Tous les projets réalisés sur 
Saint-Lô Agglo doivent être 

compatibles avec cette OAP Trame 
Verte et Bleue qui vient compléter 

et illustrer le règlement écrit. 

Une haie identifiée comme «à protéger» est située sur mon terrain6.

15Cittànova
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6.

Le Bocage, un enjeux

Citt
ànova

1

Le PLUI décrypté 

en BD

CONSTRUIRE OU RÉNOVER À 

SAINT-LÔ AGGLO ?

SUIVEZ LE GUIDE !

> Une BD  
pédagogique à 
consulter !
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MERCI DE VOTRE PRÉSENCE !


